
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Madame Evelyne REVELLAT 
188, Grande Rue Charles de Gaulle 
94130 NOGENT SUR MARNE  
 
 
Charenton Le Pont, le 27 mai 2015 

 
Nos références : 1504397 - SOPHROKHEPRI - CONSEILS 

 
 

NOTE DE FRAIS ET HONORAIRES N°: 7838 

Solde des honoraires - Constitution de SAS 

 
 
Honoraires 400,00 € 

 
Total soumis 400,00 € 
Montant TVA à 20,00 %  80,00 € 
 ________________ 
Total TTC 480,00 € 

 
Le débiteur professionnel des sommes dues à l’avocat, qui ne seraient pas réglées à bonne date, est redevable de plein droit d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40€ (art.D.441-5 du Code de commerce). Lorsque les frais de recouvrement 
exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire sur 
justification (art.L.441-6 alinéa 12 du Code de commerce). 

 
Le règlement de cette facture doit intervenir au comptant à réception. Aucun escompte pour 
paiement anticipé ne sera appliqué. 
Les intérêts de retard applicables 30 jours après l’émission de la facture sont de trois fois le taux 
d’intérêt légal. 
 

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation 

10107 00264 00620640066 15 BRED – LA CARPA 

IBAN (International Bank Account Number) BIC ( Bank Identifier Code) 

FR76 1010 7002 6400 6206 4006 615 BREDFRPP 

 
Numéro d’Identification Intracommunautaire FR 43441957198 

SIRET n°441 957 198 000 27 

 


